
 

                          LA SOCIETE DE CHASSE DE COUSSEGREY  

 

Un peu d'historique 
 

   La société est fondée en 1937 sous la présidence de monsieur HUGOT Alfred maire de la commune. 

Il fut procédé par voie de vote à la nomination d'un comité chargé de diriger la société. Furent élus 

pour une durée de 9 ans : GUENIOT Armand président, NICOLE René vice-président, BOCQUET 

Gilbert trésorier, GUENIOT Léon secrétaire, HENRY Charles et JUBLIN Lucien membres. 

 

   La guerre de 1939 à 1945 a interrompu l'activité de la chasse, en 1945 un nouveau bureau est élu :  

Président GUENIOT Armand, vice-président CHRETIEN René, secrétaire GUENIOT Léon, 

trésorier GILLET Pierre, membres JUBLIN Lucien et HENRY Charles. 

 

   En 1961, un nouveau conseil d'administration est élu : BOUVEROT Robert président, LORIN 

Marcel vice-président, GUILLOT Lucien secrétaire, GILLET Pierre trésorier, DOZIERES Daniel, 

FAUCHE Martial et VIAU Bernard membres. 

 

   En 1963 le 21 février, modification du bureau : suite à la démission de Lucien GUILLOT, est élu 

DIOCHIN Yves comme secrétaire, les autres membres restent en place. 

 

   A l'assemblée générale du 10 septembre 1968, suite à la démission du président, le nouveau bureau 

est : Président DIOCHIN Yves, vice-président BOUVEROT Robert, trésorier GILLET Pierre, 

secrétaire VIAU Bernard, membres : JAY Raymond, HUGOT Max, BOURGEOIS Hubert et FUGERE 

Pierre. 

 

   Le 20 novembre 1970 un nouveau bureau est voté : Président DIOCHIN Yves, vice -président 

BOURGEOIS Hubert, trésorier GILLET Pierre, secrétaire VIAU Bernard, membres JAY Raymond, 

HUGOT Max, GILLET Jean et FUGERE Pierre. 

 

   Le 16 septembre 1972 changement dans le bureau : président DIOCHIN Yves, vice-président 

HUGOT Max, trésorier GILLET Pierre, secrétaire VIAU Bernard, membres JAY Raymond, JORRY 

Lucien, GILLET Jean et FUGERE Pierre. 

 

   Le 28 août 1976 modification du bureau : président DIOCHIN Yves, vice-président HUGOT Max, 

trésorier JAY Raymond, secrétaire VIAU Bernard, membres BOUVEROT Robert, JORRY Lucien, 

GILLET Jean et FUGERE Pierre. 

 

   Assemblée générale du 10 septembre 1988, réélection du bureau : président DIOCHIN Yves, vice-

président BARRE Michel, secrétaire TRUCHY Raymond, trésorier DIOCHIN Yvon, membres 

FUGERE Pierre, JORRY Lucien, ENFERT Alain et VIAU Bernard. 

 

   Le 14 septembre 1991, nouvelle assemblée générale ordinaire, un nouveau bureau est nommé : 

président HUGOT Jean Luc, vice-président BARRE Michel, secrétaire TRUCHY Raymond, trésorier 

BACOT Jean Claude, membres FUGERE Pierre, ENFERT Alain, JORRY Lucien. 

 

   Le 23 juin 2012 suite à la démission de Jean Luc HUGOT, modification des statuts et élection d'un 

nouveau bureau, sont élus : président TRUCHY Raymond, vice-président PETIT Loïc, secrétaire 

VIAU Yannick, trésorier HUGOT Jean Luc, membres GILLET Jean, MANGILI Antoine et BARRE 



Didier. 

 

L’actualité de la Société 
 

  Le 5 septembre 2021, lors de la dernière assemblée générale, un nouveau bureau est 

élu : président RODIN Xavier, vice-président TRUCHY Raymond, trésorier MARTIN Richard, 

secrétaire VIAU Yannick, membres GILLET Jean, PETIT Loïc et LESEUR Pascal. La société 

est constituée de 32 membres pour cette saison de chasse. 

  

      A ce jour, tous les membres de la société de chasse tiennent à entretenir d'excellents 

rapports d'amitié et de convivialité avec l'ensemble des habitants de la commune, avec les 

propriétaires, les exploitants agricoles, les associations, telles que celle des randonneurs, 

marcheurs ou promeneurs. 

 

     Le grand souci des responsables de la société étant la sécurité, des pancartes sont mises 

à chaque entrée de chemin sur les contrées en court de chasse. Des miradors sont installés 

afin d'avoir un meilleur angle de tir, plus sécurisant.  Les journées de chasse se déroulent dans 

le respect de la règlementation en vigueur et des autres usagers du territoire. 

 

 Enfin une loi a été instaurée le 24 juillet 2019, avec obligation à chaque chasseur de 

suivre une formation de remise à niveau, portant sur les règles élémentaires de sécurité. Cette 

formation est organisée par les fédérations départementales des chasseurs. Et ce, tous les 

dix ans.    

 

     Sachez que notre cabane de chasse est ouverte à tous, vous pouvez y faire une halte, y 

manger, ou toute autre activité. 

 

     Une très-très bonne année à tous. 

 

Raymond TRUCHY 

 

L'installation de la cabane (un bel élan de solidarité) 
 

                            
 

AVANT       APRES 

 



              UN MIRADOR    
  


